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ART. 1ER

1 • Le présent arrêté a pour objet de préciser
les conditions nécessaires au bon déro u l e-
ment des manife s t ations nautiques en mer.

2 • Il s'applique à toute activité exe rcée dans
les eaux maritimes et suscep t i ble d'appeler des
m e s u res par t i c u l i è res d'orga n i s ation et d'en-
c a d rement en vue d'assurer la sécurité des
p a rticipants et des spectat e u rs.

3 • Toutes les manife s t ations doivent être le
fait d'un orga n i s ateur unique et dûment iden-
t i f i é .

4 • Les compétitions sport ives doivent re s p e c-
ter les règles techniques définies par la fédéra-
tion délégat a i re.

ART. 2 
Les manife s t ations nautiques doivent être
o rganisées de telle sorte qu'elles soient com-
p at i bles avec la sécurité et les intérêts de tous
les usage rs.

ART. 3 
1 • L ' o rga n i s ateur est re s p o n s able de la pré-
p a ration, du déroulement et de la surve i l l a n c e
de la manife s t ation. Il met en place une stru c-
t u re opérationnelle du début de l'épre u ve à
l ' a rr ivée du dernier participant. Cette stru c-
t u re est le correspondant permanent du
c e n t re régional opérationnel de surveillance et
de sauv e t age (C . R . O. S. S.) géograp h i q u e m e n t
compétent et l'info rme de toute modificat i o n
ou annu l ation de la manife s t ation ainsi que de
tout événement de nat u re à nécessiter une
o p é ration de re ch e rche et de sauve t age.

2 • Il applique les décisions prises par l'auto-
rité maritime.

3 • Il communique aux participants tous les
renseignements re l atifs à leur sécurité, princi-
palement en ce qui concerne les prévisions
m é t é o ro l og i q u e s.

4 • Il prévoit une pro c é d u re lui permettant de
s u s p e n d re ou d'annuler la manife s t ation s'il
estime que les conditions dans lesquelles elle
s ' e n gage, ou se déroule dans le cas des mani-

fe s t ations localement délimitées, ne lui para i s-

sent pas présenter toutes les ga ranties de

sécurité souhaitabl e s.

ART. 4 

Le chef de bord est capitaine de nav i re au

sens du droit maritime : il en a l'entière re s-

p o n s abilité ainsi que de son équipage. Il s'as-

s u re que le nav i re et tous les équipements

requis sont en bon état, que l'équipage a la

connaissance et l'aptitude nécessaires pour

en assumer la manœuvre et l'utilisation. Il lui

ap p a rtient de ne pas pre n d re le départ ou de

gagner un abri au cas où les circ o n s t a n c e s

s e raient de nat u re à mettre en danger son

n av i re et son équipage.
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ART. 5
Le préfet maritime et le délégué du Gouve rn e-
ment outre-mer sont ch a rgés de l'ord re publ i c
et du sauve t age des personnes en détre s s e
en mer. Ils réglementent, le cas échéant, la cir-
c u l ation maritime sur le plan d'eau où se
d é roule la manife s t ation. Ils peuvent interd i re
ou suspendre le déroulement d'une manife s-
t ation nautique, notamment en l'absence de
d é cl a ration préalable de la part de l'orga n i s a-
teur ou lorsque les dispositions re t e nues par
celui-ci ne s'av è rent pas confo rmes à celles
qui avaient été prévues.

ART. 6 
1• Toute manife s t ation nautique doit fa i re
l'objet d'une décl a ration selon le modèle en
a n n exe ( 1 ), adressée à l'administrateur des
a ffa i res maritimes, chef du quartier concerné :

- au moins quinze jours avant la date pré-
vue ;

- au moins deux mois avant dans le cas des
m a n i fe s t ations nécessitant une dérogat i o n
aux règlements en vigueur ou des
m e s u res de police part i c u l i è re s.

2 • Par délégation du préfet maritime ou du
délégué du Gouve rnement, l'administrat e u r
des affa i res maritimes, chef de quart i e r, ins-
t ruit la décl a ration et en accuse récep t i o n ,
sous réserve que les conditions régl e m e n-
t a i res et de sécurité soient re m p l i e s. Si le dos-
sier nécessite une décision régl e m e n t a i re il est
t ransmis au préfet maritime. En l'ab s e n c e
d'accusé de réception reçu par l'orga n i s at e u r
avant le début de la manife s t ation, celle-ci
p o u rra se dérouler dans les conditions pré-
vues par l'orga n i s ateur dans sa décl a rat i o n .

ART. 7 
1• L ' E t at peut par convention mettre à la dis-
position de l'orga n i s ateur des moyens suscep-
t i bles de contribuer à ses pro p res obl i gat i o n s,
telles qu'énoncées ci-dessus, étant entendu
qu'au cas où ces moyens pourraient être
appelés à participer à une opération de sau-
ve t age liée ou non à la manife s t ation, ils
s e raient immédiatement distraits du dispositif.

L ' a d m i n i s t rateur des affa i res maritimes, ch e f
du quart i e r, peut coordonner l'action des
m oyens de l'Etat par délégation du préfe t
maritime ou du délégué du Gouve rn e m e n t .

ART. 8 
Le présent arrêté sera publié au J o u r n a l
O f f i c i e l de la République Fra n ç a i s e.

Fait à Pa r i s, le 3 mai 1995

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du tourisme,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des ports
et de la navigation maritimes,
H. du MESNIL

Le ministre de la jeunesse
et des sports,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement 

du directeur des sports :
Le sous-directeur,

B. BLANC

( 1 ) Les annexes peuvent être consultées à la direction des ports et de

la nav i gation maritimes, bu reau de la plaisance, 3 place de Fo n t e n oy,


